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Direction de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du 
Logement Guadeloupe  

1 Carte d’identité du site 

Identifiant cartographique 278 558 

Superficie 17 ha 
Site inscrit en ERL au SMVM 2011 Oui  

Site recensé dans l’atlas ADUAG 
1995/98 Oui 

Unité géographique fonctionnelle 
correspondante 

UG 7 A : Versant Ouest du Grand 
Cul-de-Sac Marin 

Organismes impliqués dans la 
gestion - 

 

Localisation du site  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cet espace remarquable consiste en une bande littorale large d’une 
centaine de mètres, qui s’étend entre l’Anse Nogent et la Pointe 
Madame. Ce périmètre de protection concerne la partie orientale de 
l’Anse Nogent, l’Anse Vinty et la plage des Amandiers. 

 
Accès au site :  La plage des Amandiers est facilement accessible depuis 
un chemin communal qui dessert la Nationale N2. On accède à l’Anse 
Vinty en traversant le secteur du même nom. 
 

 
Source : BdOrtho IGN 2005, prise de vue mars 2004 

 
Cartographie du site d’après les données SMVM   

Sauf mention contraire, toutes les photos, cartes et illustrations ont été réalisées par EGIS EAU, 2010, tous droits réservés 
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Synthèse  

Typologie du site 
(issue R146-1 du 
CU) :  

Intérêts écologiques :  a  (plages et falaises),   b   

(forêts proches du rivage) et d  (parties naturelles des 
estuaires) 

 
Paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine 
naturel et culturel du littoral Oui  

Site nécessaire au maintien des équilibres biologiques Non 
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Site présentant un intérêt écologique Oui 
 

Etat du site 
Etat des lieux du paysage 
(préservé / altéré / très altéré) Altéré 

Valeur paysagère 
(quotidienne / importante / majeure) Quotidienne 

Qualité écologique 
(faible / moyenne / forte) Moyen 

Importance culturelle 
(faible / moyenne / forte) Faible 

Principaux usages et activités sur le site :  
Tourisme, baignade 

Pressions et menaces 
Pressions naturelles 
(faibles / moyennes / fortes) Faibles 

Pressions chimiques 
(faibles / moyennes / fortes) Faibles 

Pressions physiques 
(faibles / moyennes / fortes) moyennes 

Sources de pollution et éléments disqualifiants  
Habitations 
Protections, inventaires, labels, …  

AOA et AMA du PNG, Zone Ramsar du Grand Cul-de-Sac Marin, Aire de 
transition de la Réserve de Biosphère 
Organismes impliqué(s) dans la gestion du site  :  
 

Propositions de modifications du périmètre du site 
Extension du périmètre Non 
Déclassement / pastillage Non 
 

 
Vue aérienne de la Plage des Amandiers 

 
Cette vue d’ensemble de la plage des Amandiers, située entre la Pointe à 
Latanier et la Pointe Madame, permet d’appréhender l’organisation du 
territoire.  
 
 
 
 
 
 
 

Pointe à Latanier  

Pointe  
Madame 

Plage des Amandiers  



POINTE NOGENT SAINTE-ROSE 

Sainte-Rose_Pointe Nogent.doc 3/10 
Direction de l’Environnement 

de l’Aménagement et du 
Logement Guadeloupe  

2 Diagnostic du site 

2.1 Les paysages 

Motifs du paysage :  
(mots clés) 

Aménagement récréatif, anse, côte rocheuse, forêt, 
fourrés/broussailles, lagon, plage de sable blanc, pointe 

Valeur paysagère : 
(Quotidienne, importante, 
majeure) 

Quotidienne :  

Autres ERL présentant de 
fortes similarités en 
terme de motifs 
paysagers 

Anse Fontaine, Anse Laborde, Porte d'Enfer, Pointe du Quesy - 
les Trois Tortues, Plage de Roseau, Morne Petit Bas Vent - Anse 
de la Perle, Porte  d'Enfer, Anse Montal - Plage de l'Autre Bord  - 
Anse Salabouelle, Anse la Cuve, Baie Boisvin - Anse à la Baie - 
Pointe Macolia, Anse Loquet et Anse du Mancenillier - Anse 
Kahouanne, Anse à l'Eau, Bois Joli 

Unité géographique paysagère correspondante 

Ce site s’inscrit dans l’Unité Géographique paysagère PAYS 2A1 et fait 
référence au paysage de grandes vallées de la plaine cannière du Nord-
est de la Basse-Terre. Sur tout son linéaire, le littoral alterne ainsi entre 
plages sableuses et côtes rocheuses avec quelques zones de falaises 
basses. 

Visibilité du site 

L’Ouest du site et notamment l’Anse Nogent et la Pointe du même nom 
sont visibles depuis la Pointe Allègre et par les bateaux passant au Nord 
de la Guadeloupe.  
 

Structures paysagères et spécificités 

La plage de l’Anse Nogent est plantée d’amandiers, de cocotiers, et de 
poiriers pays. On retrouve des beach rock à l’Anse Nogent et à l’Anse 
Vinty. L’arrière pays est fortement construit avec les secteurs de Plessis-

                                                 
1 Cf. Première phase de l’étude – Unité Géographiques fonctionnelles – Les 
paysages de l’archipel de la Guadeloupe (p.37) 

Nogent, Vinty et Madame. Les extrémités de la Pointe Nogent et de la 
Pointe à Latanier sont restées vierges de toute anthropisation et 
présentent une végétation xérophile.  
 

Etat des lieux du paysage 

Le paysage de cet espace est profondément affecté par l’urbanisation en 
arrière littoral.   

 
Pointe à Latanier vue depuis la plage des Amandiers  
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L’Anse Vinty et la Pointe de Nogent 

2.2 Caractéristiques écologiques 

Liste des écosystèmes naturels rencontrés sur le si te  

La forêt littorale de la Pointe Nogent présente quelques spécimens de 
poiriers pays (Tabebuia pallida), de gaïac (Guaiacum officinale) ou de 
bois l’onguent (Garcinia humilis). Quelques espaces enherbés sont 
toutefois présents aux endroits de grande fréquentation touristique ainsi 
qu’aux abords de la plage. 
 

 
L’anse Nogent et la pointe Nogent  

 
Complémentarité et articulation du site, fonction f orte pour 
l’équilibre des milieux naturels 

Cet espace remarquable est en connexion biologique avec le site de la 
Pointe Allègre à l’Ouest.  

Etat de préservation du milieu naturel 

La pointe Nogent et la Pointe à Latanier sont en bon état au vue de leur 
densité arbustive ainsi qu’à la maturité des arbres. Ce bon état se justifie 
par les protections mises en place. Les arrières plages sont davantage 
fréquentées et donc plus dégradées. 
 

2.3 Caractéristiques abiotiques du site 

Données / indicateurs de qualité des eaux 

La plage des Amandiers présente des eaux de baignade de Bonne qualité 
(résultats ARS de 2010). 
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Réseau hydrographique 

La rivière Vinty rejoint la mer au niveau de l’Anse Vinty. Le site est 
parcouru par deux autres cours d’eau temporaires : la Ravine l’Hôpital et 
la Rivière Macaque qui aboutissent à l’Anse Nogent.  
 
Caractéristiques géologiques et morphologiques du s ite 

Cet espace fait partie de l’Unité Géologique UG 22  correspondant aux 
formations volcano-sédimentaires de la Basse-Terre.  

3 Activités, usages et services rendus 

Activités primaires  

On ne recense pas d’activité primaire manifeste au sein de cet espace 
remarquable. On note toutefois la présence de bovins en arrière plage 
de l’Anse Nogent. 

Fonction récréative 

Ce littorale est un véritable coin de paradis pour les touristes. Il a donc 
été aménagé pour plus de confort : kiosques de la plage des Amandiers. 
La Pointe Nogent est également très fréquentée pour le beau point de 
vue qu’elle offre. Cette attractivité a motivé l’implantation de nombreux 
hôtels en bord de mer (toutefois aucun de ces bâtiments n’interfère le 
périmètre de protection). 
Entre la Pointe Nogent et la Pointe à Latanier, l’association 
« Danday », a mis en place des jardins musicaux ouverts au public. 
On peut ainsi découvrir au travers d’un parcours musical original 
tout un patrimoine où préservation et création vont de pair.  

                                                 
2 Cf. Première phase de l’étude – Unité Géographiques fonctionnelles – La 
Géologie (p.8) 

 
Aménagements de la plage des Amandiers 

4 Pressions et menaces 

Causes naturelles : 

Le site est soumis à :  

- des surcotes marines, de 4 m et 8 m dues aux marées de tempête et 
aux houles cycloniques 

- un risque de liquéfaction des sols au niveau des plages 

- un risque sismique avec effet de site en arrière des plages,  

- un risque inondation à proximité du lit de la rivière de Nogent. 

Urbanisation, étalement urbain 

Au cœur du périmètre d’étude on compte trois habitations à la Pointe 
Nogent et deux à la plage des Amandiers, qui n’ont qu’un faible impact sur 
le milieu environnant. Aucun réseau routier n’interfère avec le périmètre 
de la zone d’étude. 
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Constructions dans le périmètre de l’ERL 

 

 

 

 

 

 

Vulnérabilité des paysages 

 Identification Vulnérabilité Réversibilité 

Eléments 
disqualifiants 

(impacts avérés 
et répertoriés) 

habitations 

  

Facteurs de 
pression (indices 

dévolution du 
paysage) 

Etalement des 
hameaux - mitage 
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5 Outils de protection des milieux naturels, 

inventaires, labels … 

Réserve de Biosphère Aire transition 
Protections au titre 
d’un texte international 
ou européen Zone RAMSAR Grand Cul-de-Sac 

Marin 

Outils de protection  Parc National de 
Guadeloupe  

AOA et AMA 

Protection par la 
maîtrise foncière 

Acquisition du 
conservatoire du 

littoral 
oui 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Outils de protection et de gestion 
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6 ZONAGE DU POS / PLU – SMVM 

Pointe Nogent L’espace remarquable est classé en zone 
naturelle à protéger (ND). 

Secteurs 
adjacents/limitrophes 
en cas de menace 
identifiée 

Les abords du site sont classés en zone 
d’urbanisation future pour l’habitat (NA) 

 

Les zonages du POS présentés ici sont issus de la couche pos_971 de 
2006 réalisé par la DDE. La carte ci-contre n’a donc pas valeur 
réglementaire et ne tient pas compte des éventuelles révisions 
effectuées. 
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7 Evaluation des besoins 

7.1 Besoins de protection 

 Description Niveau 

Niveau de 
vulnérabilité 

Pression urbaine qui semble modérée à 
l’heure actuelle. 

Moyen  

Importance des 
protections 
actuelles 

Niveau fort sur la partie Ouest du site 
jusqu’à la pointe Nogent (plage de 
Nogent): acquisition du conservatoire du 
littoral. 
Niveau moyen sur le reste du site soit sur 
la majorité de l’ERL : RAMSAR.  

Moyen à 
fort 

Niveau de sécurité 
des frontières 

Nombreux quartiers urbains aux frontières 
du site. 

Faible  

 

Besoins de 
protection 

Des protections supplémentaires 
pourraient être envisagées pour pérenniser 
le site face à la pression d’urbanisation 
particulièrement sur la zone qui ne 
bénéficie que d’un niveau de protection 
estimé modéré. 

Moyen  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Importance des protections actuelles 

 

 

 

 

Fort e 

Moyen ne 
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7.2 Besoins de restauration 

 Description Niveau 

Niveau de 
dégradation 

Pas de dégradation particulière observée 
sur le site. 

Faible  

L’importance des 
fonctions 
naturelles 
assurées 

Forêt littorale sur les pointes d’intérêt 
écologique significatif. 

Moyen  

L’importance des 
fonctions 
d’aménités 

Site balnéaire touristique apprécié et 
fréquenté. 

Fort 

Besoins de 
restauration 

Il ne semble pas y avoir de besoin de 
restauration sur le site à l’heure actuelle. 

Faible  

 

7.3 Besoins de gestion 

 
La présence d’aménagements tels que des de kiosques sur la plage des 
amandiers révèlent une gestion de cette partie du site. Une gestion de la 
zone entre la pointe Nogent et la pointe latanier est également assurée 
par l’association Danday qui y a mis en place des jardins musicaux.  

Une gestion supplémentaire pourrait être envisagée dans l’optique de 
répondre aux besoins de protection.  

 

 

8 Projet de modification du périmètre des 

sites 

Aucune proposition de modification de périmètre n’est faite sur ce site. Le 
site correspond à la frange littorale, classée en zone naturelle au POS. 
 
Le périmètre classé en ERL est adapté au site et n’ appelle pas de 
modification. 

 


